




RETRAIT PARTIEL DE LA DÉLIBERATION N° 2025-075 DU 3 JUIN 2025 
DÉNOMINATION DE VOIES 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le retrait partiel de 

la délibération n° 2025-075 du 3 juin 2025 relative à la dénomination des voies « impasse des 

Chokas » et « rue Benjamin Boitard ». 

 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal a 

délibéré le mardi 3 juin 2025, affaire n° 2025-075, sur la dénomination de plusieurs voies à la 

Rivière des Galets dont l’« impasse des Chokas » et « rue Benjamin Boitard ». 

 

Suite à la délibération, les riverains revendiquent à postériori le caractère strictement privé de 

ces deux voies et ont manifesté leur désaccord sur la dénomination. 

 

Après vérification, il s’avère que ces emprises sont bien la propriété des riverains, il est donc 

proposé de procéder au retrait partiel de la délibération n° 2025-075 du 3 juin 2025 relative à 

la dénomination des voies suivantes : 

 

 

Voie perpendiculaire à la rue Eugénie Adois (carte n°1) : 

 

- Rue Benjamin Boitard 
 

 Voie sans issue parallèle à la rue Eugénie Adois (carte n°2) : 
 
       - Impasse des Chokas  
 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver le retrait partiel de la délibération n° 2025-075 du 3 juin 2025 relative à la 

dénomination des voies mentionnées au présent rapport ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________________ 
Affaire suivie par la Direction Financière – Service Fiscalité 



RETRAIT DE LA DÉLIBERATION N° 2025-075 DU 3 JUIN 2025 
DÉNOMINATION DE VOIES 

LOCALISATION 
 
 
 

 
Carte n°1 : Voie perpendiculaire à la rue Eugénie Adois 
  

 
 

Carte n°2 : Voie sans issue parallèle à la rue Eugénie Adois 
 


